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N° 90856-2025/2-ACTS/DAJI

Date du : 5 mai 2025

Rapport de présentation
_______________

OBJET : projet de délibération relative au rapport d’observations définitives établi par la Chambre Territoriale 
des Comptes (CTC) relatif au contrôle des comptes et de la gestion des casinos de Nouméa

PJ : - un projet de délibération 
        - un rapport d’observations définitives établi par la CTC

En application des dispositions de l'article LO 262-2 du code des juridictions financières (CJF), la 
chambre territoriale des comptes (CTC) de Nouvelle-Calédonie a procédé à l'examen des comptes et de la 
gestion des casinos de Nouméa, pour les exercices 2019 à 2024.  

Au terme de l’instruction, un rapport d’observations définitives a été arrêté par la CTC dans sa séance du 
6 mars 2025. Le document a ensuite été communiqué à la province Sud par courrier en date du 25 mars 2025, 
mais également aux dirigeants de la société en nom commun Casino de Nouméa, au maire de la ville de Nouméa 
et au directeur général de la société anonyme d’économie mixte Promosud. A la suite de la transmission de ce 
rapport, une réponse a été adressée à la CTC par la maire de la ville de Nouméa le 9 avril 2025.

Quatre recommandations ont été exposées, trois à l’attention de la société en nom commun Casino de 
Nouméa et une concernant la ville de Nouméa :

 recommandation n° 1 : (ville de Nouméa) : définir en lien avec la société Casino de Nouméa un 
cadre contractuel plus ambitieux pour l’exploitation de chacun des deux casinos, comportant une 
définition des engagements de la société en matière de développement touristique et de 
manifestations culturelles et artistiques ainsi que des modalités du contrôle de la commune, 
assortie d’indicateurs permettant d’en assurer le suivi (échéance : fin 2025) ;

 recommandation n° 2 : (société en nom commun Casino de Nouméa) : mentionner dans les statuts 
de la société la possibilité de nommer un ou plusieurs gérants ;

 recommandation n° 3 : (société en nom commun Casino de Nouméa) : réaliser les études du projet 
de rénovation du Casino Royal et présenter le projet en assemblée générale aux fins de validation ;

 recommandation n° 4 : (société en nom commun Casino de Nouméa) : élaborer une 
programmation pluriannuelle des investissements et en assurer le suivi.

Conformément aux dispositions de l'article L. 262-69, ce rapport d’observations définitives se doit d’être 
communiqué à la prochaine assemblée de la province Sud suivant cette notification et peut faire l’objet d’un 
débat.

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


